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ÉLÈVE en classe de se-
conde LE3 au lycée privé 
Vincent de Paul Nyonda 

de Nzeng-Ayong, Thomas Dar-
nel Ossima Ella (18 ans), a été 
placé sous mandat de dépôt, 
lundi, à la prison centrale de 
Libreville, par le parquet de-
vant lequel il a été présenté pour 
répondre des faits d'agression. 
La semaine dernière, le jeune 
homme aurait pu tuer Thierry 
Ndong, un des surveillants dudit 
établissement, à qui il a asséné 
trois coups de couteau au dos et 
à l'épaule droite.
L'incident serait parti de ce 
que l'apprenant aurait été sur-
pris jouant aux cartes, avec des 
condisciples, dans une salle de 

classe et aux heures de cours. 
Ce qui est strictement prohibé 
en milieu scolaire. À l'encadreur 
qui lui avait demandé de lui re-
mettre le jeu de cartes, l'élève 
aurait proféré des menaces.
Alors que Thierry Ndong appe-
lait ses supérieurs pour les en 
informer, son agresseur serait 
passé à l'acte en lui plantant, de-
vant d'autres élèves, trois coups 
de couteau au dos et à l'arrière de 
l'épaule droite. Le mis en cause 
aurait ensuite été arrêté au mo-
ment où il aurait tenté d'asséner 
un quatrième coup.
En sang, le surveillant a été 
évacué dans une unité sani-
taire. Quant au forcené, il a été 
conduit au commissariat de 
police de Nzeng-Ayong. Si la 
victime est sortie de l'hôpital le 
lendemain, son bourreau a été 

présenté devant le parquet, puis 
placé en détention préventive à 
"Sans-famille" où il attend son 
jugement.
Pour se prémunir de tels actes 
à l'avenir, les responsables de 
l'établissement ont décidé de 
commander et d'installer des 
appareils détecteurs de métaux 
et des caméras de surveillance. 
Mais aussi d'organiser des 
fouilles inopinées des effets des 
élèves à l'intérieur du lycée.
À noter que cette agression au 
couteau vient rappeler celle 
qui a failli avoir lieu en début 
de semaine dernière. C'était à 
l'échangeur de Nzeng-Ayong, où 
un élève du lycée Paul Indjendjet 
Gondjout a manqué de peu de 
poignarder un chauffeur de taxi 
qui lui réclamait simplement 
son dû.

Un élève placé sous mandat 
de dépôt pour agression

Guy-Romuald MABICKA
Libreville/Gabon

L’élève ayant poignardé son surveillant a été écroué à 
Gros-Bouquet.
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QUATRE personnes 
ayant pris place à 
bord d’un véhicule 

de marque Mitsubishi Paje-
ro, immatriculé HS-553-AA, 
ont urgemment été évacuées 
au Centre médical de Ndendé. 
C'était à la suite d'un spec-
taculaire accident de la cir-
culation qui s’est produit en 
fin de semaine dernière, au 
village Moungala situé à une 
vingtaine de kilomètres du 
chef-lieu du département de 
la Dola (Ngounié).
Le véhicule appartenant au 
programme "Troisième En-
quête démographique et de 
santé du Gabon (EDSG III)", 
en provenance de Tchibanga, 
roulait à vive allure, semble-
t-il. C'est, croit-on savoir, en 
voulant éviter un trou formé 
sur la route que le conducteur 
a perdu le contrôle de l'engin. 

Après avoir effectué plusieurs 
tonneaux, le véhicule s'est fi-
nalement immobilisé sur le 
bas-côté. Les quatre passagers 
ont été gravement blessés, a 
confié une source proche de 
la brigade de gendarmerie 
de Ndendé, venu rapidement 

s’enquérir de la situation sur 
les lieux.
Aux dernières nouvelles, après 
avoir été tous pris en charge au 
Centre médical de Ndendé, le 
pronostic vital des blessés ne 
serait plus engagé. Ils seraient 
désormais hors de danger.

Quatre blessés dans un accident 
sur l’axe Ndendé-Tchibanga

Abel EYEGHE EKORE
Ndendé/Gabon

Plus de peur que de mal dans l’accident qui s’est produit 
sur l’axe Ndendé-Tchibanga.
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RODRIGUE Ella Moto, alias 
"Black Bibone", Gabonais, 48 
ans, vient d'être placé en déten-

tion préventive à Gros-Bouquet pour 
trafic de chanvre indien. Il a été inter-
pellé le 30 janvier dernier par les agents 
de police de l’antenne provinciale de 
l’Office central de lutte antidrogue 
(Oclad) de Ntoum, avec 137 bottes 
de chanvre.
Une altercation entre les policiers et ce 
dernier, lors de son arrestation à son 
domicile, a failli virer au drame. Après 
avoir proféré des menaces verbales à 
l'endroit des agents, il s'apprêtait à les 
agresser à l'arme blanche - il a sorti 
deux machettes -, au moment où il a 
été maîtrisé.
Une source proche du dossier rapporte 
que "Black Bibone" s'est fait un nom 
dans le commerce du chanvre indien. 
"Il a déjà séjourné à la prison centrale 
à 13 reprises, pour les mêmes raisons. 
C’est donc son 14e retour", affirme la 

source.
Et ce n'est peut-être pas la dernière 
fois, puisqu'il n'hésite pas à dire à qui 
veut l'entendre que lorsqu’il sortira, il 
recommencera son activité qu'il exerce 
depuis 17 ans. Qui plus est, ce job, ainsi 
qu'il le proclame lui-même, lui a permis 
de réaliser des investissements !

Ella Moto : un 14e retour en 
prison pour trafic de cannabis

AEE
Libreville/Gabon

Un tantinet provocateur, Ro-
drigue Ella Moto pose ici fiè-
rement avec son produit sur 
les réseaux sociaux.
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